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SHEVA 
Compte-rendu du Conseil 

d’Administration du 28/04/2020 

 

 
Lieu : SHEVA, Maisons-Alfort  
Date : le 28/04/2020 
 
Présents :   
 
 

Anne BOISSON – présidente 
Catherine BOISSON-VIDAL 
Bérengère BOUDEAU – vice-secrétaire 
Cédric BRIAND – dir. technique 
Bénédicte DAIX – trésorière 

Catherine LAROCHE 
Ivan MOSZER – vice-président  
Aurélie PHILIP – vice-trésorière 
Caroline SALLES 

Marie-Gaëlle FROELIGER 
 
Absents excusés : 
 

Claire DELAUNAY (SECEVA)* 
Isabelle DURAND-ZALESKI 
Alexis JOCH 
Jean-François LASSALLE 
Anaëlle LELAN (SECEVA)* 
 

Alma MARTEAU (SECEVA)* 
Laurence MIROIR – secrétaire  
Rachel MOORE 
Jean-Pierre OZANNE  
 

 
* La SECEVA (Société des Élèves Cavaliers de l’École Vétérinaire d’Alfort) est l’association 
des élèves vétérinaires montant à cheval à la SHEVA. 
 

 
 

Ordre du jour 
 

0. Situation sanitaire actuelle : organisation et conséquences 
1. Trésorerie - comptabilité  
2. Tour de table des référents  
3. Organisation des nouvelles inscriptions et des réinscriptions 
4. Organisation de la fête de fin d'année compte tenu de la situation sanitaire 
5. Projet "évolution de la SHEVA" 
6. Questions diverses   
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0. Situation sanitaire actuelle : organisation & conséquences 
 
Nous envisageons le déconfinement suite aux annonces du Premier ministre. Pour l’instant, 
nous n’avons pas d’informations pour les activités équestres, mais il a été dit que certains sports 
d’extérieur pourraient reprendre leur activité. Nous attendons une communication officielle de 
la FFE. 
 
Si la reprise de notre activité est possible, il y aura certainement des contraintes à respecter en 
termes de nombres de personnes (pas plus de 10 personnes par exemple, enseignant inclus). 
Aucune séance de saut d’obstacle ne sera possible pour éviter des chutes qui rempliraient les 
urgences alors que la crise sanitaire les mobilise déjà. Nous avons mis les poneys au pré, il y a 
quelques semaines. Si l’activité reprend, ils reviendront quelques jours avant et iront 
directement en reprise. 
 
Pour la reprise de l’activité, nous allons devoir mettre en place des mesures sanitaires, comme, 
par exemple, la désinfection des selles et des rênes (devrions-nous embaucher une personne 
pour réaliser cela avant et après chaque reprise ? ou demander aux adhérents de le faire ?). Il 
faudrait aussi réorganiser le planning des reprises afin de prévoir des reprises en journée, plus 
nombreuses, de façon à espacer les reprises et étaler le nombre de personnes présentes sur le 
site. Par ailleurs, cela permettra le rattrapage d’un maximum de séances perdues suite à l’arrêt 
de l’activité, notamment si, comme c’est envisagé, la SHEVA reste ouverte jusqu’en juillet. 
Afin de mieux connaitre les disponibilités de nos adhérents (notamment horaires en journée, et 
mois de juillet), nous proposons de mettre en place un sondage (Aurélie le prépare, pour 
l’envoyer par e-mail aux adhérents en même temps qu’on les informera de la reprise de 
l’activité).  
 
Afin de pouvoir mettre en place ce nouveau planning et gérer les inscriptions des cavaliers, il 
faut étudier les possibilités offertes par Kavalog pour gérer des récupérations particulières ou 
des inscriptions à la carte. Ivan va contacter le support afin de mieux identifier comment faire 
cela techniquement. 
 
Nous pensons également offrir deux demi-stages à tous les adhérents (sous la forme d’un avoir, 
sachant qu’il sera nécessaire de trouver une solution avec Kavalog, car, à ce jour, il n’est pas 
possible pour les adhérents d’utiliser leurs avoirs sur leur compte en ligne), afin de compenser 
la perte liée au confinement.  
 
Afin de limiter au maximum les remboursements de séances, nous proposons ainsi plusieurs 
solutions de rattrapages aux adhérents, et des compensations financières. Toutefois, si jamais 
certains adhérents le demandent, nous appliquerons notre politique de remboursement habituel, 
soit 10 % pour un remboursement demandé au cours du deuxième trimestre (ce qui signifierait 
aussi que l’adhérent ne pourrait plus monter jusqu’à la fin de l’année).  
 
Concernant les activités prévues au mois de juillet, le stage au Touquet est annulé. Il faut donc 
demander le remboursement de la location de la maison ou obtenir un avoir pour l’année 
prochaine.  
 

1. Trésorerie - comptabilité  
 
La trésorerie est de 520 500 € au 31 mars, à comparer aux valeurs des années précédentes à la 
même date (362 300 € l’an dernier, et 298 300 € en 2018). Au 30 avril, la trésorerie devrait être 
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de 516 000 k€ (avec peu de dépenses) et devrait donc être en progrès par rapport aux années 
précédentes à la même date (364 400 € en 2019 et 276 400 € en 2018).  
 
Les dépenses ont diminué ce mois-ci avec 19 600 € de dépenses (en incluant l’indemnité de 
chômage partiel et la prime du Covid-19, qui devraient être renouvelées le mois prochain). L’an 
dernier, à la même date, les dépenses étaient de 33 600 €. Un poste de dépenses en augmentation 
net est l’« alimentation des chevaux » avec 950 € en plus par mois. Le poste « animation » a 
diminué, du fait de l’arrêt total de l’activité. Pour l’instant, le club se tient bien face à la crise, 
grâce aux succès des années précédentes. 
 

2. Tour de table des référents 

Référents Animations et soirées (Marie-Gaëlle). RAS 

Référents Communication (Marie-Gaëlle). RAS 

Référents Communication avec les institutions (Anne et Ivan). Fumière : Il se pose toujours la 
question de la fumière qui va être supprimée, avec le début des travaux du siège de l’ONF. 
Devons-nous couler une dalle ou mettre en place des bennes ? Il serait nécessaire d’avoir deux 
bennes de 30 mètres cube, ce qui serait couteux et encombrant. M. Degueurce préfère la solution 
des bennes, qui lui semblent moins contraignantes. Espérons que la fumière ne sera pas 
supprimée avant la fin de l’année, si la crise du Covid-19 retarde le démarrage du chantier. 

Référents Relations avec adhérents (Isabelle). RAS 

Référents Poney-club et relations avec les écoles de Maisons-Alfort (Rachel). RAS 

Référents Kavalog (Ivan). RAS 

Référents Tarifs (Aurélie). RAS 

Référents Licences (Catherine BV). RAS 

Référents Travaux et entretien (Catherine L). RAS 

Référents Retraite des poneys et des chevaux (Caroline). Pour Murphy, une personne dans le 
Sud-Ouest est intéressée (quand et comment ?). D’autres options sont possibles, avec une 
personne possédant deux poneys en zone industrielle, et une famille avec des enfants. Milou est 
déjà casé mais les dates restent à préciser. Pas d’autres chevaux partant cette année. 

Référents Cavalerie (Cédric). RAS 
 

3. Organisation des nouvelles inscriptions et des réinscriptions 
 
Les réinscriptions étaient prévues les 18 et 19 mai, mais nous décidons de les décaler au 
mercredi 27 mai et jeudi 28 mai, afin de nous laisser le temps de reprendre l’activité et de 
rouvrir le centre équestre.  
 
Concernant les modalités de paiement, il est proposé de faire payer juste les cotisations dans un 
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premier temps pour aider les adhérents dans leur trésorerie, mais cela est trop complexe à mettre 
en place avec Kavalog. Nous préférons donc proposer des modalités de paiement plus étalées, 
c’est-à-dire un acompte plus faible (25% du prix) et la possibilité de déposer 3 chèques (d’un 
montant de 25% chaque), encaissés en août, octobre et décembre (au lieu de 2 chèques les 
années précédentes). Il restera possible pour les adhérents de payer en 4 fois sans frais par carte 
bancaire. 
 
En ce qui concerne les inscriptions des nouveaux adhérents, la date du 6 juin est envisagée. Il 
est décidé de faire le point une fois connues les nouvelles mesures gouvernementales précisant 
les conditions de rassemblements après le 2 juin, pour voir s’il est possible de les faire en 
présentiel. En effet, en général, on comptabilise de 30 à 60 nouvelles inscriptions, et nous 
pourrions donc être amenés à proposer des créneaux par niveau afin d’éviter d’avoir plus de 10 
personnes sur place. Dans l’hypothèse où nous ne pourrions pas les faire sur place à la SHEVA, 
nous envisageons également de les faire par téléphone et/ou visioconférence, même si cela 
semble plus complexe à mettre en place (nécessité de voir les futurs cavaliers).  
 

4. Organisation de la fête de fin d'année compte tenu de la situation sanitaire 
 
Cette année, la fête de fin d’année sera annulée et il est difficile d’envisager de la décaler, sans 
savoir si les rassemblements seront autorisés. Heureusement, aucun engagement n’avait été fait 
à ce jour auprès de prestataires. Peut-être sera-t-il possible d’organiser quelque chose au dernier 
moment fin juillet. Il serait bien d’informer les adhérents lors d’une communication que la fête 
du club est annulée. 
 

5. Projet "évolution de la SHEVA" 
 

- Le projet de convention avec le Parc Interdépartemental de Choisy-le-Roi a été discuté 
et annoté, et nous avons eu une discussion le 27/04/2020 avec notre avocat pour avoir 
son avis. Il devrait envoyer avant la fin de la semaine une version corrigée, que nous 
devrons étudier pour l’envoyer ensuite au directeur du Parc. 

 
- Programme architectural : Cédric, Catherine et Aude travaillent sur la définition des 

besoins précis, en termes d’infrastructures. Nous avons pris contact avec des personnes 
susceptibles de prendre en charge le projet en termes de maitrise d’œuvre. Une société 
en particulier a été contactée et nous a fait une proposition, que Catherine va nous 
commenter. Cette action est donc en cours.  

 
- Ecole Vétérinaire : Nous avions fait deux recours administratifs à l’encontre de la 

décision de rupture de l’AOT envoyée par l’ENVA. Deux nouveaux courriers de 
résiliation ont été envoyés, qui cette fois ne font pas mention de la décision prise lors 
d’un conseil d’administration de l’ENVA. Ainsi, les recours en contentieux doivent être 
réalisés dans les prochaines semaines, le but étant de faire trainer le dossier de façon à 
bloquer le projet architectural France Agrimer. Une nouvelle réunion avec le Ministère 
de l’Agriculture et de l’Alimentation a eu lieu la semaine dernière, durant laquelle ils 
nous ont confirmé que le processus de recours devait être continué, et que les enveloppes 
budgétaires ne seraient pas remises en cause par la crise actuelle. L’École est au courant 
que l’on envisage de partir au Parc, car nous l’avons informée dès que le CA du Parc 
nous a confirmé la décision.  
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6. Questions diverses 
 
Prochain CA prévu le 26/05/2020 : heure à fixer selon la situation (si confinement 18h30, 
sinon 20h45). Note post CA : prochain CA prévu le 16 juin 2020 via zoom 

 
Tableau annexe de suivi des actions 

 
QUI ? QUOI ? QUAND ? 

Ivan 

Lister les différents bugs liés 
à Kavalog ASAP 

Contacter Kavalog pour 
solutions techniques suite au 

déconfinement 
ASAP 

Isabelle Mettre à jour le Règlement 
Intérieur Rentrée 2020 

Laurence 

Vérifier les conditions de 
mise en place du CEC Rentrée 2020 

Mettre en place la procédure 
d’intérêt général Rentrée 2020 

Aurélie Préparer le sondage pour la 
reprise  ASAP 

Aurélie 
Demander remboursement 
ou avoir pour la location du 

Touquet 
ASAP 

Aurélie & Bérengère Veille sur les subventions ASAP 

Anne 

Recontacter M. Degueurce 
pour vérifier les conditions 
du chantier ONF et donc la 
suppression de la fumière 

ASAP 

Cédric Entreprise – sol à 
expérimenter 

En attente selon durée 
confinement 

Bérengère Organisation de la journée 
des inscriptions 

En attente selon durée 
confinement 

 
Prochain CA SHEVA : 26 mai 2020 (Note post réunion de CA : prochain CA prévu le 16 

juin 2020 via zoom)  
 

Vice-Secrétaire : Bérengère BOUDEAU La Présidente : Anne BOISSON SCHALLER 
 

  


